En fonction des nécessités techniques de réalisation, des modifications sont susceptibles d'étre apportées a ce plan qui ne NATUR A E
DOCUMENT PROVI SOIRE revét avant d'étre annexé a l'acte authentique de vente, qu'un caractére informatif. Les différences de cotes aboutissant a =
un écart inférieur de 5% de la surface totale du logement seront tenues pour admissibles et ne pourront fonder aucune kY B . -
réclamation. Les soffites, faux-plafonds, rampants et gaines sont susceptibles d'évoluer en implantation, en nombre et en oy = - in
dimensions. Les canalisations, pieds de ferme, retombées et regards ne sont pas figurés. Les éléments de mobilier
(meubles et plans de travail sont placés qu'a titre indicatif.
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